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Condition de travail normal ou pas?

Par ddl, le 08/04/2014 à 11:32

Bonjour,

Peut-on imposer à un salarié d'effectuer plusieurs postes en même temps dans la
restauration? 

Merci pour vos réponses

Par Juriste-social, le 08/04/2014 à 11:40

Bonjour,

Un salarié est affecté au poste pour lequel il a été embauché et qui figure dans son contrat de
travail.

Il peut donc refuser d'exécuter une tâche ou une fonction ne correspondant pas à son contrat
de travail.

Il faudrait donc savoir quelle votre fonction contractuelle et qu'elle sont ces différents postes
auxquels vous êtes affecté.

Par ddl, le 08/04/2014 à 11:47

Merci pour votre réponse
Dans mon contrat je suis embauché en tant qu'employé de restaurant. Les postes imposés
sont préparations froides, la salle et la plonge en même temps

Par P.M., le 08/04/2014 à 12:47

Bonjour,
La qualification est trop imprécise sans indication supplémentaire, vous pourriez toutefois
vous référer à la classification de la Convention Collective applicable...



Par ddl, le 08/04/2014 à 12:56

Quelles informations complémentaires pourrais m'apporter la classification ? S'il vous plait

Par P.M., le 08/04/2014 à 13:40

S'il y a une définition de l'emploi d'employé de restaurant ou de restauration...
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